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Recommandation 
Sur la défense de l’intégrité scientifique  
Le Conseil Scientifique d’Institut de l’Institut des Sciences Biologiques du CNRS alerte le CNRS sur 
l'annonce d'une plainte en justice déposée par l'IHU de Marseille contre Boris Barbour (DR CNRS et 
administrateur de PubPeer) et Elisabeth Bik (qui a analysé de façon non-anonyme les documents 
scientifiques de l’IHU de Marseille et a révélé un certain nombre de cas problématiques). Le CSI-INSB 
demande au CNRS d'apporter son soutien notamment juridique aux personnes visées par la plainte. 
Le CSI-INSB s'inquiète de l'absence de réaction institutionnelle à de possibles manquements à 
l'intégrité scientifique, et des conséquences de cette inaction sur l'image de la recherche française 
dans son ensemble. 

         Yaël GROSJEAN 
  

Président du CSI INSB 

Recommandation adoptée le lundi 3 mai 2021 

24 votants : 24 oui, 0 non, 0 abstention 

 

Destinataires :  
- Antoine PETIT, président-directeur général du CNRS.  
- Alain SCHUHL, directeur général délégué à la science du CNRS.  
- André LE BIVIC, directeur de l’INSB. 
- Myriam FADEL, directrice des affaires juridiques du CNRS. 

 
Copie : 

- Olivier COUTARD, président de la Conférence des présidents du Comité national.  
- Dorothée BERTHOMIEU, présidente du Conseil scientifique. 
- Claudine GILBERT, présidente du CSI INP, Olivier DRAPIER, président du CSI IN2P3, Serge 

SIMOENS, président du CSI INSIS, Beatrice MARTICORENA, présidente du CSI INSU, Olivier 
SANDRE, président du CSI INC, Nathalie VIENNE-GUERRIN, présidente du CSI INSHS, Patricia 
GIBERT BRUNET, présidente du CSI INEE, Remi CARLES, président du CSI INSMI, Isabelle 
QUEINNEC, présidente du CSI INS2I.  

- Yves GAUDIN, président de la Section 20, Hugues ROEST CROLLIUS, président de la Section 
21, Laurent KODJABACHIAN, président de la Section 22, Eric MARECHAL, président de la 
Section 23, Marc BILLAUD, président de la Section 24, Philippe FAURE, président de la 
Section 25, Pascal BARONE, président de la Section 26, François TROTTEIN, président de la 
Section 27, Monique BERNARD, présidente de la Section 28, Franck PICARD, président de la 
CID 51, Anne-Marie HAGHIRI, présidente de la CID 54. 

- Dimitri PEAUCELLE, porte-parole de la C3N. 


